
 
       Juin 2025 

  

Vœu proposé par les représentants CGT à la F3SCT du 5 juin 2025 

  
Monsieur le Président, 
  
Les personnels du CMP sont de plus en plus exposés à des risques graves pour leur 

santé que la Direction connaît de par les alertes, les FEI voire les alertes de la 

Médecine du Travail, pour ces raisons les représentants du personnel font le vœu 

suivant : 

  

Concernant les risques pour la santé des personnels exposés à l’inhalation de 

substances toxicologiques, les représentants du personnel demandent plusieurs 

actions pour la prévention et la santé des personnels : 

- Déclaration et reconnaissance d’AT systématique des personnels exposés. 

- Suivi Médecine du Travail renforcé. 

- Mise en place d’un protocole de reconduite à domicile des personnels pour éviter les 

conséquences d’une conduite de véhicule et des risques accidentogènes associés suite 

à des inhalations de produits toxicologiques. 

- Contrat de soins avec le patient et règlement intérieur. 

  

Concernant les violences récurrentes dont tous les personnels du CMP sont 

exposées au vu de l’évolution des patients pris en charge et des procédures d’appels à 

tous les personnels des autres unités en cas de situation grave, les représentants du 

personnel CGT demandent : 

- La mise en place d’une équipe de sûreté dédié au CMP 24/24 pour empêcher la 

livraison et la circulation de drogue en bas du CMP et dans les services. Protéger 
également les personnels des conséquences liés aux violences relevés également par le 

Médecin du Travail. 

- La sécurisation du site (services fermés) 

- La requalification des services du CMP permettant aux agents de pouvoir percevoir 

l’IFR, demandé également par le Chef de Pôle qui reconnait l’exposition aux 

préjudices par les personnels. 

  
Ce vœu a été voté par tous les représentants CGT FO SUD 

Les représentants du personnel CGT à la F3SCT. 
 

 

Suite au DGI fait par la CGT le dimanche 25 mai 
pour les personnels de GRAVENOIRE, les 

représentants CGT ont proposé le vœu suivant : 
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